
Parlement de la Communauté française
La Capitale
Communauté française - Egalité des chances et droits des femmes

03/10/2016

Violences dans le couple:
24 Dio de femmes auteurs!

Lanalyse des arrestations met en lumière un fort taux de récidive
des fait~ dénoncés (62 %). Suivent
les violences psychiques, sexuelles

et économiques. À un fait de vio-
lence conjugale s'ajoute parfois
une atteinLe à la vie privée (20 %),
des menaces (20 %), des abus
sexuels (1,4 %), ou même des ten-
tatives d'homicide ou homicide
(0,6%).
L'âge moyen de la population
concernée? La quarantaine. «Il
œnvoie au cycle de la vie et à la pé-
nOde propice il l'installation dans
une vie de roupie ou une relation
privilégiée, susceptible de dégéné-

. . œr en ronflits et comportements
Om, les hommes battus, ça CXlste. violents)) peut-on lire dans cette
~s chiffres s~nt sou~enL dif?l'iles enquête.'
a d0.rrner" malS celLe eLU?e recenLe De plus, l'étude a déLemliné que
d~ ~INCC pen,net de dITe sl.lr 1017 % des prévenus pour violences
Vlctlmes de VIolences P~y~lques conjugales étaient de nationalité
de la part de leur conJomt, 7 étrangère.
étaient des femmes et 3 étaient ,
des hommes. 65 % DES DOSSIERS CLASSES
Sur 40.000 dossiers étudiés, 24 % Les auteurs sont rarement des" in-
concernaient des femmes auteurs. connus» pour la justice: 71 % des
Mais pour 38 % de ces femmes prévenus pour violence conjugale
violentes, il s'agissait de violence sonL aussi connus pom d'autres
réciproque dans le couple et leurs faits de délinquance, souvent avec
coups peuvent donc être considé- atteinte aux personnes.
rés comme étant réactionnels. 29% des prévenus pour violences

conjugales l'avaient déjà été aupa-
SURTOUT DANS LA QUARANTAINE ravant. ce qui signifie aussi que
De manière générale, c'est la vio- 71 % des personnes appréhendées
lence physique qui arrive en tête en étaient à leur premier fait.

Mais la récidive arrive alors très ra-

L'Institut national de
Criminalistique et de
Criminologie (INCC)
s'est penché sur le phé-

nomène de la violence conju-
gale, dans une étude récemment
publiée. Les données de près de
40.000 personnes interpellées
pour de tels laits entre 2010 et
2013 ont été analysées. Parmi
eux, 24 % étaient des lemmes,
et 30 % des victimes étaient des
hommes, meUant en lumière un
phénomène encore souvenl
tabou.

pidement après, 20 % dans le
mois de L'interpellation, et plus de
60%dans les six mois.
Dans 65 % des dossiers, les affaires
sont classées sans suites bien que
les auteurs aienL été déférés de-
vant le parquet, la violence conju-
gale faisant à l'époque l'objet
d'une circulaire prônant la tolé-
rance zéro.
Dans 7 % des cas, on a proposé
aux prévenus une médiation pé-
nale à un moment ou un autre de
leur parcours. 2,5 % ont refusé de
rentrer dans ce programme, qui a
consisté pour la moitié des

hommes et femmes violent(e)s qui
l'ont suivi, en une formation à gé-
œrsacolèœ.
18% des prévenus ont été ren-
voyés vers le tribunal, et Il % Y
ont été amdamnés. Parmi ces
condamnés, 21 % ont écopé d'une
peine de prison, soit en fait 2,3 %
de l'ensemble des au Leurs de vio-
lences coruugales interpellés.
Le plus souvent, la peine pronon-
cée était de 6 mois, à peine 30 %
des peines dépassant une année
de prison.
70% des personnes condamnées
par les tribunaux pour violence
conjugale onl été par contre for-
cées à payer une amende, dont la
moyenne était de 550 euros. 0
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